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COMPTE RENDU de la réunion du comité de l’Association Sportive du Golf du Val d’Amour, qui s’est 
déroulée le jeudi 14 mai  2020 à 18 H30 par visioconférence. 
 
Présents : 
Madame : Armelle DUHIN,. 
Messieurs   : Antoni DUHIN, Olivier DUPERRAY, Jean- Luc LEBLANC, Jean- Michel PUTOD, Bruno 
COLLOMBIER. Jean-François GIET, Jean OLID, Rémi REVEILLON, Jean-Luc BAILLY 
Excusé(es) : Florence MAUPOIL, Jean-Jacques BERTO, Jean-Michel VANTHOURNOUT 
Assiste(s) : Patrice IMBERT 
Invité(es):  
Absent :   
 
 ORDRE DU JOUR 
 
I.Révision du calendrier 2020 et Organisation après covid 
II. Etat du terrain et investissement 
 
I  Révision du calendrier 2020 et  Organisation après COVID 
Depuis le 11 mai, la pratique du Golf est autorisée. Ce premier pas franchi, il y a toujours des 
échanges constants avec le Minsitère des Sports et les autres parties prenantes pour fixer les 
modalités d’application de la reprise. Ces modalités devraient être fixées réglementairement dans les 
prochains jours et validés par le 1er Ministre. 
En attendant, toutes les compétitions de : 

- Mai : sont annulées 
- Juin : 07/06 Aéroport : en attente de réponse de Jean Jacques… 
-           14/06 Muco : Olivier en attente de directive… 
-           21/06 GG : annulée et reportée en 2021 
-           28/06 Quéole : Notre président se rapprochera du Président de Quétigny. 
- Les rencontres AFC et Crotenay sont annulées. 
- Les rencontres JPP (14/07) et Maison Benoit (23/08) sont maintenues. 

Il parrait difficile d’organiser des compétitions sponsorisées sans restaurant et sans bar. Par 
prudence, mieux prévoir, dès que possible,  des compétitions de classement avec l’élaboration d’un 
règlement intérieur. 
 
II. Etat du terrain et investissement 
Nous souhaitons remercier vivement et particulièrement les jardiniers qui durant toute la période de 
confinement ont assuré l’entretien du parcours.  
Le terrain est bien, les greens sont lents, une panne sur le réseau d’eau oblige les jardiniers d’arroser 
manuellement. 
 
Pour M. Costerg, il en ressort que la perte sèche totale pour le Golf de Parcey est actuellement 
estimée à 70 000  €, notamment pour  le remboursement aux abonnés par e-carte cadeau, carte 
créditée d’une valeur équivalente à la durée d’inaccessibilité à leurs installations causée par 
l’épidémie de Covid-19.  
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Il nous confirme verbalement le remplacement de  la pompe de 18 m3 par une 30 m3    (et acessoires 
hydrauliques de pompes,clapets, vannes, collecteur de refoulement, compteur volumétrique), la 
fourniture et la mise en place d’une armoire de comande pour la gestion des 2 pompes, du 
remplissage par le forage, les raccordements….., le changement de 80 % des arroseurs de green. Les 
travaux seront réalisés par l’entreprise SIREV (Terre Idéale) pour un coût total de 37 000 € TTC 
environ (31 000 € HT). 
Paradoxalement, M. Champanhet informe le Président, d’un courrier reçu de M. Six, Directeur 
Régional, que Bluegreen ne réalisera aucun investissement sur 2020 (la faute au Covid) !!!! 
Aujourd’hui, il y a beaucoup de questions, beaucoup de communication circule, et surtout beaucoup 
d’informations contradictoires sont diffusées !!!!!! 
 
Concernant l’arrosage des fairways, l’AS doit trouver rapidement 32 000 €.Comme prévu, nous 
contribuerons à hauteur de 20 000 €, le solde à la charge du Grand Dole . Malheureusement, mails, 
coup de fils à M. Champhanet restent lettre morte….    
  
Autres solutions : 

- Afin de subvenir à un éventuel retard sur la remise en état de l’arrosage des fairways, nous 
pouvons remettre en état l’arroseur enrouleur (pour information, 5 arroseurs sur trépieds 
alimentés par des tuyaux souples depuis les clapets vannes existaient dans le hangar… ils ont 
disparus….) 

- Le Conseil Départemental peut accorder une subvention pour l’amélioration des trous 
« Ecole »… 

 
Dans tous les cas, le financement des 32 000 € ne démarre que lorsque les travaux de BG sont 
engagés. 
 
Pour information, Corluyt, par l’intermédiaire de M. Denis Angonin, a repondu favorablement pour 
nous livrer 500 m3 de terre végétale. 
 
Questions diverses 
Faut il reporter le voyage à Annonay prévu fin octobre à l’année prochaine ? 
M. Jean Luc Bailly souhaite être le garant du déroulement des travaux ?  
Nous avons besoin de forces vives pour sécuriser et nettoyer le chapiteau vendredi 25 mai à 14 H. 
 
Prochaine réunion du comité : le lundi 08 juin 
La séance est levée à 20Heures 
La secrétaire                                                              Le Président de L’ASGVA 
Armelle DUHIN                                                     Jean-Luc Leblanc 

 


